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I. Préambule et rappel réglementaire  

1. Le contexte sur l’artificialisation des sols  

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 



2. La réglementation  

 

 

 

 





 

 

 



 

 

 

 

 



3. Historique et motivation politique du projet  

A. Historique de la démarche  



B. La genèse du projet  

 

 

 

 

 

 

 



4. La méthodologie d’élaboration  



II. Détermination du caractère péri-urbain  

1. Contexte territorial  

A. L’organisation territoriale  





B. Le périmètre d’étude du PAEN 





2. Attractivité et dynamiques à l’œuvre sur le territoire d’étude  

A. Les documents d’urbanisme et de planification en vigueur   

 

 



 

a. Les SCOT 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 





 



 





b. Le zonage des PLU et leur évolution  



2006 A AU N U 

BAGES 982 68 61 89 

CORNEILLA 309 26 175 25 

ELNE 1775 109 36 273 

LATOUR 175 108 10 41 

MONTESCOT 410 52 112 32 

ORTAFFA 486 34 287 36 

ST-CYPRIEN 529 217 271 532 

THEZA 418 35 0 20 

Total  5084 648 952 1048 

2022 A AU N U 

BAGES 911 67 98 122 

CORNEILLA 302 28 148 60 

ELNE 1527 84 296 279 

LATOUR 168 23 23 119 

MONTESCOT 236 22 287 67 

ORTAFFA 553 19 223 58 

ST-CYPRIEN 457 98 354 653 

THEZA 404 11 9 60 

Total 4558 350 1436 1417 

Evolution en % A AU N U 

BAGES -7,2 -1,6 61,1 37,9 

CORNEILLA -2,5 10,1 -15,3 141,8 

ELNE -14,0 -22,9 714,0 2,1 

LATOUR -3,8 -79,1 120,3 190,0 

MONTESCOT -42,6 -58,6 156,2 105,1 

ORTAFFA 13,8 -44,5 -22,5 63,0 

ST-CYPRIEN -13,6 -55,0 30,6 22,6 

THEZA -3,2 -67,7 / 207,5 

Total  -10,4 -45,9 50,8 35,3 



 





B. La démographie, un territoire attractif  

 



 



 

’ o

’



C. Les mobilités, un territoire bien desservi   

 



 



D. Une consommation d’espace au détriment des surfaces agricoles  



 



 





 





E. La structuration du foncier et de la propriété foncière  

a. La structuration foncière du parcellaire : un morcellement global  





b. Les comptes de propriété (CP) : un nombre important de CP mono-parcellaire 





c. Dynamique du foncier rural local : un prix déconnecté de l’agriculture  





Une maison à la campagne est un bien bâti à usage de résidence (principale ou secondaire) vendu avec un terrain agricole ou naturel de moins de 5 ha, libre 
de bail, acquis par des non-agriculteurs.



F. Zoom sur l’activité économique  



 



Les éléments à retenir 












III. Détermination des enjeux agricoles  

1. Caractérisation de l’activité agricole   

A. Un territoire sous signes officiels de qualité  

a

́ ́ ́

́

̀ ́ ́

́ ́

̀ ̀

̀

̀ ́ ̀ ́

̀



 

 

 

 

 



B. Les terroirs et les aptitudes culturales, support d’une diversité des productions 
agricoles  

 



 

 







C. L’occupation du sol  

a. Analyse de l’occupation du sol, un territoire à dominante agricole 

 

 







b. Zoom sur la procédure de mise en valeur des terres incultes  



c. Zoom sur les franges agri-urbaines 

 

 

 

 

 



 
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d. Zoom sur le « schéma départemental des territoires agricoles et naturels périurbains à enjeux » du 
Conseil Départemental  

 

 

 



 

 

 







D. La filière agricole  

a. Analyse statistique : une déprise agricole présente  

 



 



 



 

 

 



 



b. Localisation des exploitations 



c. Les filières de production  

 



 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 



 

 



 

 

 

 



 

 

 

 

 



d. Les circuits de commercialisation  

 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

 



 

 



2.  La ressource en eau au regard de l‘irrigation et des risques 

A. Hydrographie 

B. Les réseaux d’irrigation et leur gestion  

a. L’irrigation via les ressources superficielles  

 

 

 





 

 

 



 

 



b. L’irrigation via les ressources souterraines  



3. Synthèse des enjeux agricoles  





Les éléments à retenir 


















IV. Etat initial des espaces et de  l’environnement  

1. Milieu physique 

A. Climatologie 

a. Températures 

 Janvier Février Mars Avril Mai Juin Juillet Août Septembre Octobre Novembre Décembre 
             

Température 

maximale 

en °C 

12,4 13,2 16 18,2 21,8 26,2 29,2 28,9 25,4 21 15,9 13,1 

             

Température 

moyenne 

en °C 

8,4 9,05 11,7 13,8 17,3 21,5 24,3 24,1 20,7 16,8 12 9,1 

             

Température 

minimale 

en °C 

4,4 4,9 7,4 9,4 12,9 16,8 19,4 19,3 16 12,6 8,1 5,1 



b. Précipitations 



c. Orages 

d. Ensoleillement 



e. Vents 

 

 

 

f. Changement climatique 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

http://cads.gencat.cat/ca/detalls/detallarticle/Tercer-informe-sobre-el-canvi-climatic-a-Catalunya-00003


 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



B. Relief 

a. Relief des Pyrénées-Orientales 

b. Topographie locale  



C. Hydrogéologie 

a. Masses d’eau souterraines 

 

 



b. Etat des masses d’eau 

Nom de la masse d’eau souterraine 

Etat quantitatif  Etat chimique 

Etat 
Objectif d’atteinte 

du bon état 
Etat 

Objectif d’atteinte 

du bon état 

FRDG351    Alluvions quaternaires du Roussillon Bon* 2015 Bon 2015 

FRDG243    Multicouche pliocène du Roussillon Médiocre 2021** Bon 2015 

 

 



D. Hydrographie 

a. Réseau hydrographique 

 

 

 

 



b. Qualité des eaux superficielles 

Référence SDAGE NOM 

Etat écologique* Etat chimique* 

FRDR234a 
Le Tech du ravin de Molas au 

Tanyari 
Moyen 2027 Bon 2015 

FRDR234b 
Le Tech du Tanyari à la mer 

Méditerranée 
Moyen 2027 Bon 2015 

FRDR233 Agouille de la Mar Médiocre 2027 Bon 2015 

FRDR232b 
Le Réart à l'aval de la confluence 

avec la Canterrane 
Médiocre 2027 Bon 2015 

FRDL126 
Le plan d’eau de Villeneuve de la 

raho 
Moyen 2027 Bon 2015 



2. Risques majeurs 

A. Risques naturels 

a. Risque sismique 

b. Risque feu de forêt 

 



c. Risque inondation 

 

 

 



d. Risque mouvement de terrain  



B. Risques technologiques 

e. Transport de 
Matières 
Dangereuses (TMD) 

f. Risques industriels 

C. Potentiel radon 



3. Milieu naturel et biodiversité 

A. Les sites Natura 2000 

 

 

 

 

 



B. Inventaires ZNIEFF 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



C. Espaces Naturels Sensibles 



D. Plans Nationaux d’Actions – PNA 

a. PNA en faveur de la Loutre d’Europe 

b. PNA en faveur du Lézard ocellé 

c. PNA en faveur de l’Émyde lépreuse 



d. PNA en faveur de la Pie-grièche à tête rousse  

e. Autre PNA 

 



E. Zones humides 



 

 



F. Synthèse des enjeux pour les zonages, plans et schémas relatifs à la 
biodiversité 

a. Ecosystème du Tech : cours du fleuve et embouchure 

 

 

 

Les objectifs de conservation définis par le DOCOB en 2012, sont les suivants :  

 Assurer la continuité longitudinale sédimentaire et biologique. 

 Assurer l’espace de liberté du cours d’eau. 

 Lutter contre les espaces végétales exogènes. 

 Lutter contre les espèces animales exogènes. 

 Maintenir et restaurer les milieux ouverts, les ripisylves et les habitats annexes. 

 Améliorer les connaissances des espèces d’intérêt communautaire. 

 Maintenir les chauves-souris dans les gîtes bâtis. 

 Réaliser des inventaires complémentaires sur d’autres espèces d’intérêt communautaire. 

 Sensibilisation du public, communication, animation du site, assistance technique. 

 Aménagement touristique du site. 



 

Habitats 

Espèces 



 

Seul un diagnostic écologique a été réalisé en 2012. 

 

Habitats 

Espèces

 

La ZNIEFF de type II « Rivière Le Tech » et les ZNIEFF de type I « Vallée du Tech de Céret à Ortaffa » et « Cours du Tech de Palau-del-Vidre à son embouchure 

au Sud  »  présentent des intérêts floristiques, avec la mention de l’Euphorbe de Terracine (Euphorbia terracina) et de l’Andryale de Raguse (Andryala 

ragusina) pour les deux premières et faunistiques par la présence d’oiseaux comme la pie-grièche à tête rousse (Lanius senator) et d’un reptile 

remarquable : l’Emyde lépreuse (Mauremys leprosa) . Celle de type II « Embouchure du Tech et grau de la Massane » présentent des intérêts floristiques 

notamment par la présence du Panicaut maritime (Eryngium maritimum) et avifaunistiques La ZNIEFF de type I « Cours du Tech de Palau-del-Vidre à son 

embouchure au Sud  » présente des intérêts avifaunistiques. 

 

 



 

 Baisse de la qualité de l’eau du fait des pollutions diffuses liées aux activités agricoles et rejets domestiques.  

 Perturbations du fonctionnement hydraulique et écologiques par les seuils, pompages, gués… 

 Pollution, dégradation et dérangement liés au tourisme et activités de loisirs. 

 Développement des espèces invasives dont la Tortue de Floride. 

 

b. Zones humides 

 

 

 

 Préservation des habitats et des espèces : restauration du fonctionnement hydraulique de la lagune, maintien, entretien, restauration des 
habitats, canaliser le public, améliorer la qualité des cours d’eau en relation avec la lagune, mise en défens de zones sensibles, préservation, 
création de zones de nidification ou propices à le devenir, adapter les pratiques agro-pastorales, éradiquer les espèces exotiques 
envahissantes. 



 Animation et coordination : gestion administrative, règlement de pêche, animation foncière, gestion policière, gestion des déchets, entretenir 
le village des pêcheurs et les sentiers, élaboration d’une charte de bonne conduite avec les acteurs du tourisme. 

 Information et sensibilisation : plan de communication, entretien et création d’équipements de sensibilisation, sensibiliser les usagers au 
respect du site et intégrer et adapter les animations pédagogiques au site. 

 Accroissement des connaissances scientifiques et suivi : au niveau hydraulique, hydrogéologique, suivi divers : population d’oiseaux, herbiers 
de phanérogames, qualité des eaux, populations de poissons, habitats naturel, évolution de la fréquentation et inventaires : chiroptères, 
cartographie des espèces exotiques envahissantes et leur évolution.  

 

Habitats (prioritaires) 

Espèces 



œphallus melanopogon

Crapaud calamite

 

 Celle du « Mas Larrieu » recense de nombreux intérêts floristiques où se développent sur le site le Panicaut maritime (Eryngium maritimum) 
le Vitex gattilier (Vitex agnus-castus), l’œillet de Catalogne (Dianthus pyrenaicus attenuatus) et l’Euphorbe péplis (Euphorbia peplis). Et 
faunistiques par la présence du Lézard ocellé (Timon lepidus), du Pélobate cultripède (Pelobates cultripes), de la Cordulie à corps fin 
(Oxygastra curtisii), du Grand rhinolophe (Rhinolophus ferrumequinum), du Barbeau méridional (Barbus meridionalis) et d’un cortège 
d’oiseaux : Guêpier d’Europe (Meriops apiaster), Gravelot à collier interrompu (Charadrius alexandrinus), Huppe fasciée (Upupa epops), 
Alouette calandrelle (Calandrella brachydactyla), Pipit rousseline (Anthus campestris), Rousserolle turdoïde (Acrocephalus arundinaceus), 
Fauvette à lunettes (Sylvia conspicillata), Pie-grièche à tête rousse (Lanius senator) 

 Celle des « Prairies humides de Saint-Cyprien » présente un intérêt floristique par la présence de la Bellevalia de Rome (Bellevalia romana) 
notamment  

 Les ZNIEFF de type I « Prade de Montescot » et « Plan d'eau de la Raho présentent respectivement des intérêts floristiques et faunistiques 
pour la première, présence de la Bellevalia de Rome (Bellevalia romana), du Vanneau huppé (Vanellus vanellus) et de la Proserpine (Zerynthia 
rumina) et avifaunistiques pour la seconde : Blongios nain.(Ixobrychus minutus), Héron bihoreau (Nycticorax nycticorax), Chevêche d’Athéna 
(Athene noctua), Guêpier d’Europe (Meriops apiaster), Huppe fasciée (Upupa epops), Rousserolle turdoïde (Acrocephalus arundinaceus) et 
Coucou geai (Clamator glandarius) 

 



 

 Création de fossés de drainage 

 Extension des zones urabaines et dépôts d’ordures 

 Les espèces exotiques envahissantes prolifèrent sur certaines zones 

 Pollutions, pesticides et phytocides 

 Projets d’aménagements et fragmentation des habitats 

 

c. Milieux dunaires 

G. Continuités écologiques 

 



 

 

 

 

H. Plans Locaux d’Urbanisme 



I. Milieux naturels et semi-naturels présents 

a. Milieux boisés 

 

 

 



 

 

 

 



 

 



 

 

 





b. Milieux ouverts et semi-ouverts 



 

 

 

 

 

 Les friches, qui sont des milieux herbacés post-culturaux, caractérisés par une végétation pionnière où aucune espèce patrimoniale n’est 

attendue. Ce sont souvent des parcelles ayant reçus des intrants, un travail du sol plus ou moins profond, dont l’abandon est récent. Au sein de 

la matrice cultivée elles servent de zone refuge à la faune. 



 Les formations herbacées autour des cultures, si elles ne présentent pas d’intérêt floristique particulier, elles sont des corridors naturels et 

ouverts ou sein d’une matrice agricole et boisées. 

 Les prairies (fauche ou pâture) qui peuvent être ou non ensemencées d’espèces 

fourragères. Elles présentent un intérêt par le peu d’interventions qui y sont faites à 

l’instar des jachères, et surtout par leur composition en fleurs et en graines qui sont 

la base de la chaine alimentaire (insectes, oiseaux, petits mammifères). Les prades, 

plus humides accueillent des espèces emblématiques comme le Rollier d’Europe, le 

Vanneau huppé, la Proserpine et des espèces de plantes vasculaires : Massette de 

Laxmann, Jacinthe de Rome, Euphorbe de Terracine… 

 Les pelouses sèches sont à distinguer des friches et présentent des intérêts 

floristiques notamment par les orchidées qu’elles abritent très souvent et faunistiques 

par la multitude d’insectes qui les fréquente, la présence de reptiles, d’oiseaux… 

 







c. Milieux aquatiques et humides 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 



d. Espaces bâtis  



J. Espèces patrimoniales fréquentant le territoire  

a. Flore 

Nom latin Nom vernaculaire Commune(s) concernées Protection Déterminante 
ZNIEFF 

Liste rouge Habitat 

Crassula vaillantii Crassule de Vaillant Saint-Cyprien Régionale Stricte NT 

Zones humides 

Cressa cretica Cresse de Crète Montescot Régionale Stricte LC 

Kickxia commutata Kickxie variable Saint-Cyprien Nationale P1 Stricte LC 

Leucojum aestivum Nivéole d’été Bages Nationale P1 Stricte NT 

Linum maritimum Lin maritime Saint-Cyprien Annexes II* et IV Stricte LC 

Lythrum tribracteatum Salicaire à trois 
bractées 

Montescot, Saint-Cyprien Nationale P1 Stricte LC 

Polygonum romanum subsp. 
gallicum 

Renouée de Rome Saint-Cyprien Régionale Non EN 

Pulicaria sicula Pulicaire de Silice Corneilla-del-Vercol, 
Montescot 

Régionale Stricte NT 

Ranunculus ophioglossifolius Renoncule à feuilles 
d'ophioglosse 

Corneilla-del-Vercol, Saint-
Cyprien 

Nationale P1 Stricte LC 

Typha laxmannii Massette de 
Laxmann 

Montescot, Saint-Cyprien Régionale Stricte LC 

Bellevalia romana Bellevalie de Rome Bages, Corneilla-del-Vercol, 
Montescot, Saint-Cyprien 

Nationale P1 Stricte NT 



 

Dorycnopsis gerardi Anthyllis de Gérard Ortaffa Régionale Stricte LC Côteaux 
méditerranéens Tamarix africana Tamaris d’Afrique Saint-Cyprien Nationale P1 Stricte LC 

 

Euphorbia peplis Euphorbe péplis Elne, Saint-Cyprien Nationale P2 Stricte LC Littoraux 
méditerranéens 

(Sables, rochers, dunes) 
Euphorbia terracina Euphorbe de 

Terracine 
Bages, Corneilla-del-
Vercol, Elne, Ortaffa, 
Saint-Cyprien, Théza 

Régionale Stricte LC 

Loeflingia hispanica Loeflingie d'Espagne Elne, Saint-Cyprien Nationale P1 Stricte VU 

Malcolmia ramosissima Malcolmie très 
rameuse 

Saint-Cyprien Régionale Stricte LC 

Romulea columnae subsp. 
columnae 

Romulée de Colonna Elne Régionale Stricte LC 

Stachys maritima Epiaire maritime Saint-Cyprien Régionale Stricte EN 

 

Biserrula pelecinus Biserrule en forme de 
hache 

Théza Régionale Stricte LC Milieu sec et aride 

 

Ceratonia siliqua  Caroubier Elne, Saint-Cyprien Nationale P2 Non LC Matorrals méditerranéens 

 

Serapias parviflora Sérapias à petites fleurs Latour-Bas-Elne Nationale P2 Stricte LC Prairie 





 



 





b. Faune 

 

 

 

 

 Le Hérisson d’Europe 

 L’Ecureuil roux 

 La Genette commune 

 

 



 

 

Le Minioptère de Schreibers est la seule espèce à enjeu très fort citée par le SINP et les données Openobs sur les 

communes de Bages et de Saint-Cyprien et entrant dans la composition du site NATURA 2000 « Les rives du Tech – ZSC 

FR9101478 » et du DOCOB du site NATURA 2000 du « complexe lagunaire de Canet - Saint-Nazaire ». Cette espèce est 

donc potentiellement présente sur le périmètre d’étude. Espèce strictement cavernicole, aucun gîte n’est donc attendu 

sur le périmètre. Elle peut utiliser les lisières boisées et les prairies pour chasser ainsi que la ripisylve du Tech. 

 

Quatre espèces à enjeu fort citées par les données et par le site NATURA 2000 « Les rives du Tech – ZSC FR9101478 » 

sont susceptibles d’être présentes sur le périmètre d’étude :  

Le Murin de Capaccini, strictement cavernicole utilise cours d’eau boisés, et plan d’eau pour chasser. Parcourant de 

grande distance entre son gîte et ses zones de chasse (jusque 35 km), il utilise probablement l’axe du Tech et de sa ripisylve 

pour se nourrir d’insectes émergents notamment.  

Le Rhinolophe euryale, cavernicole également, il chasse les insectes à faible hauteur en papillonnant mais aussi l’affût ou en faisant du surplace. Il affectionne 

pour se nourrir les chênaies, les vergers, les ripisylve, les prairies bordées de lisières arborées plus ou moins dense. 

Le Petit murin, fréquente les milieux ouverts au climat chaud avec pour préférence les steppes, prairies et paysages agricoles extensifs. Il chasse 

essentiellement des orthoptères après le coucher du soleil en effectuant des vols stationnaires. Il est donc fortement attendu sur le périmètre d’étude. 

Le Grand murin, lui, est principalement forestier ou affectionne les milieux jonchés de linéaires de haies, prairies et bois et chasse les insectes au sol. Il peut 

fréquenter la ripisylve ou les haies du périmètre d’étude.  

 

Le Grand rhinolophe, affectionne les milieux mixtes, semi-ouverts. Il chasse à l’affut ou en vol, ses zones d’activité de chasse peuvent se trouver sur la totalité 

du périmètre au niveau des boisements et alignements boisés. Les gîtes préférentiels seront des cavités à forte hygrométrie que la ripisylve du Tech accueille 

potentiellement.  



Le Petit rhinolophe, est une espèce de plaine plutôt inféodée aux forêts de feuillus proches de l’eau et peut se retrouver dans les espaces verts urbains. Il 

chasse en vol ou à l’affût. Il peut se retrouver en été, dans les combles de châteaux, églises, moulins et autres bâtiments. Il est potentiel dans la zone du Tech 

au sud du périmètre d’étude ou proche du lac de Villeneuve de la Raho.   

Le Murin à oreilles échancrées, de la même façon que le Petit rhinolophe, fréquente pour chasser les milieux forestiers avec feuillus et les milieux ruraux verts 

voire les bords de rivière. En revanche, étant strictement cavernicole, aucun gîte n’est attendu sur le périmètre d’étude.  

Trois espèces de Pipistrelle (commune, pygmée et de Nathusius) sont probablement présentes sur tout le périmètre et sont citées par les données SINP. 

D’autres espèces sont référencées : la Sérotine commune qui chasse au droit des milieux ouverts mixtes, l’Oreillard gris, le Vespère de Savi et la Noctule de 

Leisler.  

 

 

 

 

 

 

 



Le mâle Butor étoilé est très territorial et la densité de mâles pour cette espèce est d’un individu pour 2 ha voire au-delà. L’espèce niche et se camoufle dans 

les roselières principalement.  

Le Traquet oreillard fréquente les garrigues, maquis et les zones de bordures de cultures ou de friches et se nourrit d’insectes et de quelques baies 

 

* La Guifette noire et la Rémiz penduline, référencées par le SINP, ont été sorties de ce tableau car au regard des données elles étaient en transit sur la zone.  



 

 



Certaines espèces apprécient les mosaïques d’habitats présentant une variabilité de milieux et notamment des arbres pour nicher 

et des espaces ouverts ou semi-ouverts pour se nourrir : le Serin cini, le Verdier d’Europe, la Tourterelle des bois, ainsi que la 

Huppe fasciée, le Torcol fourmilier, le Moineau friquet qui auront besoin de cavités.  

Par ailleurs, les espaces agricoles dans la mesure où ils sont suffisamment pourvus en structure agro-écologique permettant la 

présence de petits mammifères, reptiles et insectes, sont d’importantes zones de chasse pour les hirondelles, le Rollier d’Europe, 

le Guêpier d’Europe, le Circaète Jean-le-Blanc… 

 

 

 



 

 

 

La Couleuvre de Montpellier occupe des milieux secs et herbacés. Dès que la pression anthropique est trop forte cette espèce disparait des milieux en 

question. Son alimentation est variée : petits, mammifères, oiseaux, reptiles… Elle est potentiellement présente sur la totalité du périmètre au droit des 

espaces agricoles présentant des structures écologiques comme des haies, des lisières herbacées ou au droit des friches. Elle est référencée sur toutes les 

communes du PAEN. 

La Couleuvre à échelons est référencée sur toutes les communes du PAEN. Le Lézard catalan est également présent. 

Le Psammodromme algire est mentionné sur tout le périmètre d’étude. Il affectionne les lisières, les zones embroussaillées, pourvu de roches, murets…. 

Le Seps strié est référencé sur la commune de Théza (données SINP de 2021) et présente un enjeu modéré.  



 

La Couleuvre vipérine et la Couleuvre astreptophore, sont recensées sur le périmètre. Elles affectionnent les milieux aquatiques et leurs abords. 

 

D’autres espèces à enjeu faible sont également présentes : Tarente de Maurétanie, Orvet fragile…. 

 

La Tortue de Floride est notée sur le périmètre d’étude sur Bages, Montescot et Elne (Données : Openobs). 

 

 

 

 

 



 

 

 



 

 

 

K. Enjeux écologiques 

 



 

 





Les éléments à retenir 















4. Paysage et patrimoine 



A. Le grand paysage 

 

 

 

a. Présentation du 
territoire dans son 
contexte paysager 



1 

 

2 
                                                                                                                                       

 

 

 

 

 

 

 

 

 

3 



b. Une composition paysagère variée au sein du territoire 

 

o 

o 

o 



 





 



c. Enjeux du Grand Paysage 





B. Le paysage du périmètre d’étude 

a. Présentation générale 

 

 



b. Description du patrimoine du périmètre d’étude  

- 

- 

- 

- 

- 



 







c. Description des entités paysagères couvertes par le périmètre du PAEN 

 

o 



 

o 



 

o 



 

o 

 



 

o 

 



o 



 

o 



 

o 



 

o 



 

 

 



o 



 

o 



 

 

o 



 

 

o 



 

o 



 

o 



 

o 





 

o 





 

o 





Les éléments à retenir 































V. Justification du choix du périmètre  

 

 



1. Le bilan de la phase de concertation dite « préalable »  

A. Les différentes étapes 

14/03/2024 



 

 

 



 

 



 

https://po.chambre-agriculture.fr/territoires/projets-de-territoires/paen-supracommunautaire/


B.  Synthèse des rencontres avec les communes  

 
 

 



a. Bages 





b. Corneilla-del-Vercol  





c. Elne 





d. Montescot 





e. Ortaffa 





f. Saint-Cyprien  







g. Théza 









C. Synthèse des ateliers  

 

 

 





Comm. Num. Propositions des participants  Justification & aspects réglementaires  

Proposition  
technique 
maîtrise 

d’ouvrage  

Projet d’une usine de 
transformation fruits et légumes 
– entreprise PROSAIN 

Le projet s’inscrit en discontinuité de l’urbanisation. Au regard de 
la faisabilité réglementaire (urbanisme), le projet a peu de chance 
d’aboutir. 

Parcelles à 
maintenir 

dans le 
PAEN  

Projet de STEP pré-traitement – 
entreprise PROSAIN 

Le projet s’inscrit en continuité du site de l’usine PROSAIN. Il 
apparait cohérent de réserver cet espace pour un projet futur de 
l’entreprise.  

Parcelles à 
retirer du 

PAEN   

Réserve foncière potentielle 

 
Le projet n’est pas cohérent avec les orientations du PLU en 
révision : il semble plus approprié d’identifier une éventuelle  
réserve foncière aux abords des zones U, là où des zones AU ont été 
reversées à la zone agricole (et ainsi au PAEN).  
 

Parcelles à 
maintenir 

dans le 
PAEN 

Projet de logements sociaux Revoir la position géographique de ce projet au regard du PLU en 
révision. Parcelles en zone A et projet sûrement mal positionné.  

Parcelles à 
maintenir 

dans le 
PAEN 

Projet de bassin de rétention 
La réalisation d’un bassin de rétention n’est pas incompatible avec 
le PAEN.   

Parcelles à 
maintenir 

dans le 
PAEN 

Projet de bassin de rétention 

 
 
La réalisation d’un bassin de rétention n’est pas incompatible avec 
le PAEN.   
 

Parcelles à 
maintenir 

dans le 
PAEN 



Parcelles à enlever du PAEN car 
occupées par la centrale PV  

Cette remarque est cohérente au regard du zonage du PLU (Ne), de 
la vocation de la zone et également du futur document cadre. (Cf. 
loi APER) 

Parcelles à 
retirer du 

PAEN   
 
Vision à long terme : Intégration 
au sein du PAEN de la centrale 
PV afin d'anticiper un potentiel 
projet agricole si elle est 
démantelée. 
Parcelle isolée au sein du 
périmètre de la centrale PV à 
retirer  
 

Le document cadre (en cours d’élaboration par la Chambre 
d’Agriculture (Cf. Loi APER)) actera le principe de ne pas autoriser 
les projets PV au sol au sein des PAEN. Il semble ainsi cohérent de 
ne pas intégrer la centrale au sein du PAEN.  

Parcelles à 
retirer du 

PAEN   

- Terres agricoles à bon potentiel  
- Refuges boisés et espaces semi-
ouverts à préserver  
- Zone « trop » étendue par 
rapport aux potentialités de 
développement du village 
d'Ortaffa (cf. ZAN) 

Volonté communale de se maintenir une réserve foncière pour des 
aménagements futurs (moyen et long terme), qui seront à étudier 
au moment voulu au regard du respect des dispositions législatives 
et de la consommation des terres (trajectoire ZAN).   

Parcelles à 
maintenir 

hors  PAEN 

-Terres agricoles à bon potentiel  
-Zone « trop » étendue par 
rapport aux potentialités /de 
développement du village (cf. 
ZAN)  

 
Volonté communale de se maintenir une réserve foncière pour des 
aménagements futurs (moyen et long terme), qui seront à étudier 
au moment voulu au regard du respect des dispositions législatives 
et de la consommation des terres (trajectoire ZAN). Secteur déjà 
mité par des constructions isolées.  
 

Parcelles à 
maintenir 

hors  PAEN 

Zone non inondable 

Proposition des participants en lien avec la remarque 10 au regard 
du risque inondation et de la propriété foncière privé. Après 
vérification secteur non inondable comme la grande majorité de la 
zone 10.  

Parcelles à 
maintenir 

dans le 
PAEN 



Cette parcelle accueille des 
équipements sportifs 

 
Equipements sportifs existants (city, skate park…). En lien avec ces 
usages, il semble cohérent de retirer cette parcelle du PAEN.    
 

Parcelles à 
retirer du 

PAEN 

Zone humide à conserver 

Effectivement, cette parcelle (comme le numéro 12) est comprise au 
sein d’une zone humide avérée. La protection des zones humides 
s’applique dans le PAEN et hors de celui-ci. Volonté communale de 
sortir ces parcelles du PAEN au regard de la proximité de zone 
urbaine de projets d’aménagement.  

Parcelles à 
maintenir 
hors PAEN 

-Parcelles agricoles à bon 
potentiel  
-Intégrer cette zone afin de 
renforcer l'impossibilité 
d'extension de l'urbanisation  
- Zone naturelle intéressante au 
regard de la recharge des nappes 

Cette zone est déjà classée en zone N équipement dans le PLU. De 
plus elle est comprise au sein du périmètre de la ZAC en cours 
d’aménagement. La commune s’est d’ores et déjà exprimée pour ne 
pas intégrer cette zone. Il semble cohérent de considérer la volonté 
de la commune et la destination de cette zone et l’opération 
d’aménagement en cours.    

Parcelles à 
maintenir 
hors PAEN 

Parcelles agricoles à bon 
potentiel /Réserve foncière déjà 
existante suffisante. 

Cette zone va être réduite au regard du risque inondation. Les 
parcelles inondables seront intégrées dans le PAEN (Cf. annexe) 

Parcelles à 
rajouter au 

PAEN 
Parcelles agricoles à bon 
potentiel /Réserve foncière déjà 
suffisante. 

Au regard de la réduction de la zone au nord du village (15) et du 
souhait de la commune, il semble cohérent de laisser ces espaces 
hors du PAEN.  

Parcelles à 
maintenir 
hors PAEN 

Sécurisation des parcelles de la 
pépinière. 

 
 
Cette remarque semble recevable et cohérente avec l’utilisation 
agricole des parcelles.  
 
 
 

Parcelles à 
rajouter au 

PAEN 



Projet de "Forêt nourricière". La 
zone AU risque de freiner ou 
empiéter sur le projet.  

Le projet fléché s’inscrit au sein d’une zone AU. Le zonage PAEN ne 
peut pas s’étendre sur ces zones.  
 

Parcelles à 
maintenir 
hors PAEN 

-Terres agricoles à bon potentiel   
-Zone « trop » étendue par 
rapport aux potentialités /de 
développement du village (cf. 
ZAN) 

 
Volonté communale de se maintenir une réserve foncière pour des 
aménagements futurs (moyen et long terme), qui seront à étudier 
au moment voulu au regard du respect des dispositions législatives 
et de la consommation des terres (trajectoire ZAN). Foncier entre 
l’urbanisation et la RD914 et habitat diffus.  
 

Parcelles à 
maintenir 
hors PAEN 

-Terres agricoles à bon potentiel.  
-Rajout car l'absence de cette 
/zone au sein du PAEN provoque 
une discontinuité /écologique 
dans le PAEN. 

Volonté communale car cette zone accueille d’ores et déjà des 
équipements et fait l’objet d’un projet d’aire d’accueil des gens du 
voyage.  

Parcelles à 
maintenir 
hors PAEN 

-Terres agricoles à bon potentiel.  
-Zone « trop » étendue par 
rapport aux potentialités /de 
développement du village (cf. 
ZAN) 

 
Volonté communale de se maintenir une réserve foncière pour des 
aménagements futurs (moyen et long terme), qui seront à étudier 
au moment voulu au regard du respect des dispositions législatives 
et de la consommation des terres (trajectoire ZAN). 
 
De même, il a été rappelé par la mairie, la notion de relocalisation 
des activités face à l’érosion du trait de côte qui va nécessiter une 
certaine disponibilité foncière à l’avenir.  
 

Parcelles à 
maintenir 
hors PAEN 

- Zone humide intéressante et 
incompatible avec la réalisation 
d'un aménagement contre /les 
inondations.  

Volonté communale d’aménager cette zone : équipement de 
protection contre les inondations. Faisabilité règlementaire posée 
au regard de la zone humide. A vérifier. Présence également d’une 
activité équestre.  

A confirmer 



Zone à protéger  du point de vue 
des enjeux environnementaux 

Présence d’un espace déjà aménagé avec des équipements légers 
(cheminements, bancs…) : Parc de la Prade. 

Parcelles à 
maintenir 
hors PAEN 

- Enjeux environnementaux fort 
- Projet de reforestation 
nourricière sur parcelle privée (à 
visée pédagogique) 
 

Cette zone accolée au parc de la Prade est constituée de plusieurs 
usages : zone de  loisir, de friches, installation récente d’un jeune 
maraicher, projet communal de jardin partagé… La commune 
souhaite laisser cet espace hors du PAEN.   
 

Parcelles à 
maintenir 
hors PAEN 

-Projet  de PAEN compatible 
avec projet aménagement /de 
protection contre les 
inondations 
-Prairie naturelle de fauche à fort 
enjeux de conservation  

Volonté communale d’aménager cette zone : équipement de 
protection contre les inondations. Besoin de compléments 
d’information sur la faisabilité du projet.  

A confirmer 

Arrière dune à conserver. 
Le PAEN ne semble pas être le bon outil pour cet enjeu : la zone 
évoquée n’est en partie pas cadastrée et les possibilités 
d’urbanisation semblent très limitées au regard de la loi littoral.   

Parcelles à 
maintenir 
hors PAEN 

 
Une partie du Mas Riols à 
intégrer 
 

Cette remarque semble recevable. Oubli cartographique ?  
Parcelles à 
rajouter au 

PAEN 





 

 

 

 



2. Projet de périmètre PAEN retenu suite à la concertation 
« préalable »   





3. Le bilan de la phase de concertation dite « complémentaire »  

A. Présentation du processus de concertation complémentaire  



 





 

 

 

 

mailto:concertation_complementaire@pyrenees-orientales.chambagri.fr






B. La frise chronologique  



C. Résumé des points forts de la concertation complémentaire  

a. Evolution du périmètre d’étude 

 

 

 

 







 

 

 

 

 





b. Précisions apportées aux diagnostics : Les ZPENS  

‑

‑



c. Précisions apportées aux diagnostics : projet d’aménagement de la RD612 (Quartier DELHOM) 



d. Précisions apportées aux diagnostics : Les projets de voies cyclables   



e. Précisions apportées aux diagnostics : un projet PV sur la commune de Bages  



4. Périmètre PAEN retenu suite à la concertation « complémentaire »   





VI. Plan de situation  



VII. Plan de délimitation  

1. Le périmètre du PAEN Plaine d’Illibéris  



2. Le périmètre du PAEN : commune de BAGES  



3. Le périmètre du PAEN : commune de CORNEILLA-DEL-VERCOL  



4. Le périmètre du PAEN : commune de ELNE  







5. Le périmètre du PAEN : commune de MONTESCOT  



6. Le périmètre du PAEN : commune de ORTAFFA  



7. Le périmètre du PAEN : commune de SAINT-CYPRIEN  





8. Le périmètre du PAEN : commune de THEZA  



VIII. Les bénéfices attendus  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 



IX. Annexes 

1. Liste des parcelles de la ZPENS sur la commune d’Elne 







2.  La composition du Comité de pilotage   



3. Tableau : Dates des rencontres  





4. PAC : risque inondation sur la commune de Théza  



5.  PAC : risque inondation sur la commune de Corneilla-del-Vercol  
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Maîtrise d’ouvrage  

Conseil départemental des Pyrénées-Orientales  
Pole Territoire et mobilité  

Service foncier rural, Agriculture, Agroalimentaire 
24 quai Sadi Carnot, BP 906 

66906 Perpignan Cedex 
Tél. : 04 68 85 85 85 

Maîtrise d’œuvre  

Chambre d’Agriculture des Pyrénées-Orientales 
Service Territoires, Eau et Environnement  

19 Av. de Grande Bretagne 
 66025 Perpignan 

Tél. : 04 68 35 74 00 
 

 
CRB Environnement  

5 Rue des Villas Amiel 
 66000 Perpignan 

Tél. : 04 68 82 62 60 
 
 
 


